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Le 
saviez-vous

?
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Site de GS1

> facture dématérialisée

k étape 1

La dématérialisation fi scale 
s’opère selon deux manières :
• 1ère solution : 

avec l’EDI (échange de données 

informatisé) : les factures sont transmises 

électroniquement d’un ordinateur à un 

autre sous la forme d’un message EDI 

structuré conformément à une norme 

convenue entre les parties.

• 2nde  solution : 

avec tout autre format de fi chier, 

structuré ou non, sécurisé au moyen 

d’une signature électronique. 

Les factures sont par exemple éditées en 

PDF et authentifi ées via une signature 

électronique (« PDF signé »).

Défi nition :

u La facture dématérialisée, c'est le même document fi scal 

en version numérique.

u La suppression du fl ux facture papier, autorisée 

par des réglementations française et européenne.

« La facture dématérialisée, 

qu’est-ce que c’est ? »

Sources :

étude Arthur D. Little pour Deskom/Post@xess (2001)

*estimations GS1 (mars 2010)

Coût de la facture Papier Électronique

pour celui qui 
vend

8 € 5 €

pour celui qui 
achète

13,8 € 7,5 € *



EDI : […] Seules les 

factures transmises par 

voie électronique […] sous 

la forme d'un MESSAGE 

STRUCTURÉ selon une norme 

convenue entre les parties, 

permettant une lecture par 

ordinateur et pouvant être 

traité automatiquement 

et de manière univoque, 

constituent […] des 

documents tenant lieu de 

FACTURES D’ORIGINE.

Rappel du Code Général 

des Impôts (article 289 bis) 
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1ère solution : la dématérialisation fi scale en EDI

« L’EDI, qu’est-ce que c’est ? »

Le terme EDI signifi e « échange 

de données informatisé ». Cette 

technique revient à échanger des 

ensembles structurés d’informations 

(des « messages ») au lieu de 

documents papier.

L’intérêt de l’EDI est de supprimer 

les ressaisies. La facture émise ou 

reçue en EDI entre directement 

dans votre outil de gestion 

commerciale (elle est « intégrée »).

Les transmissions des factures en 

EDI ne nécessitent que peu de 

ressources humaines, surtout si 

vous sous-traitez à un prestataire 

qualifi é. Vous libérez alors du temps et 

des moyens pour vous consacrer à des 

tâches à plus forte valeur ajoutée.

« Quel type d’EDI (échange de 

données informatisé) choisir ? »

L’EDI s’opère selon trois modes, en 

fonction de vos besoins et de votre 

budget :

1. EDI intégré : la station EDI qui 

traduit le message est installée dans 

les locaux de l’entreprise.

2. EDI hébergé : la station EDI 

se trouve chez le prestataire.

3. Web EDI : le fonctionnement 

est similaire au mode « EDI hébergé », 

mais la saisie des informations s’eff ectue 

via un portail Internet.



PDF signé (ou autre type de 

fi chier structuré ou non, et 

signé) : les factures peuvent 

[…] être transmises par 

voie électronique dès lors 

que l’AUTHENTICITÉ de leur 

origine et l’INTÉGRITÉ de 

leur contenu sont garanties 

au moyen d'une SIGNATURE 

ÉLECTRONIQUE. Les factures 

ainsi transmises tiennent lieu 

de FACTURE D'ORIGINE […]. 

Les conditions d'émission de 

ces factures, de leur signature 

électronique et leurs 

modalités de stockage sont 

fi xées par décret.

Rappel du Code Général 

des Impôts (article 289 -V) 
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« La signature électronique : 

qu’est-ce que c’est ? »

C’est un procédé d'identifi cation qui 

authentifi e l’origine de la facture 

(dont l’identité du signataire) et 

garantit l'intégrité de l’acte.

La signature électronique que 

votre prestataire certifi é GS1 vous 

procurera répond aux exigences 

suivantes : 

• Elle est propre au signataire,

• Elle permet d’identifi er le signataire,

• Elle est créée par des moyens que 

le signataire peut garder sous son 

contrôle exclusif,

• Elle garantit le lien avec les factures 

auxquelles elle s’attache, de telle sorte 

que toute modifi cation ultérieure de 

ces factures reste détectable. 

La signature électronique 

s’accompagne d’un certifi cat 

électronique, document 

électronique qui atteste du lien entre 

l’identité du signataire et les données 

de vérifi cation de sa signature 

électronique.

GS1 vous accompagne : 
votre formation assurée...
Comment réussir votre projet de 

dématérialisation de vos factures :

Afi n de réussir votre projet avec les bases et les 

connaissances nécessaires sur la dématérialisation 

de la facture, GS1 France vous propose un séminaire 

de formation abordant notamment les exigences 

réglementaires, les solutions du marché et la 

compréhension du message INVOIC EANCOM® 1997.

q Pour en savoir plus : 

contactez Lidia Martinage au 01 40 95 54 30 

et lidia.martinage@gs1fr.org

Site de GS1

>  Facture dématérialisée > Centre de formation

2nde solution : la dématérialisation fi scale en PDF signé 
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 6 Avenue du 
Général de Gaulle
77210 AVON

Tel : 01 64 69 55 07

www.edicot.com
    jlpoupat@edicot.com

EDICOT

Une solution
en mode interne ou
externalisée qui vous permet 
d’émettre et de recevoir, de gérer et 
d’archiver (au format électronique et PDF) 
les factures entrantes et sortantes.

Optimisez votre processus
de gestion de factures.

PUBLICITÉ
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Site de GS1

>  Facture dématérialisée > Centre de formation

GS1 vous accompagne : votre formation assurée...
Comprendre les enjeux entrepreneuriaux de la dématérialisation fi scale :

Afi n de mieux appréhender les enjeux de votre projet de dématérialisation, 

GS1 France vous propose un séminaire de formation exposant les aspects 

marketing et réglementaires, et les avantages de la facture électronique, 

notamment au travers d’études de cas.

q Pour en savoir plus : 

contactez Lidia Martinage au 01 40 95 54 30 et lidia.martinage@gs1fr.org

« Dématérialiser ses factures : 

quels avantages et quels gains ? »

Avantages de la dématérialisation des factures

k étape 2

Edition de factures papier
Transmission électronique Economies de papier 

et de timbresEnvoi des factures par courrier

Risques d’omissions 
de données sur la facture

Remplissage des champs 
obligatoires

Réduction des litiges commerciaux
Règlements plus rapides du client

Temps long de collecte 
des données pour la facture

Centralisation des données 
de la facture

Gains de temps
Economies de ressources humaines
Suppression des frais d’archivage 
papier

Gestion administrative 
des factures papier

Gestion automatique 
des factures électroniques

>après >gains>avant
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e La préparation du projet
La réfl exion préalable et 

l’organisation interne : 

• Prendre connaissance des diff érents 

éléments du projet (guide GS1 des 

bonnes pratiques, formations GS1, …),

• Organiser la conduite du 

changement : réunions au sein de 

votre entreprise.

Le choix du périmètre 

de la solution : 

• Choix d’un outil via un prestataire 

de services,

• Choix des supports d’archivage,

• Rédaction d’un appel d’off re

• Envoi de l'appel d'off re (cf. outil 

gratuit de publication des appels 

d'off re sur le site de GS1 France).

La signature d’une convention 

d’interchange :

• Non obligatoire d’un point de vue 

réglementaire, elle n’en demeure pas 

moins essentielle dans le cadre de 

l’EDI. 

• Elle permet d’identifi er des données 

techniques (souvent échangées 

entre prestataires dans le cadre de la 

dématérialisation) mais également de 

rappeler l’engagement de chacune 

des parties quant au respect des règles 

de la dématérialisation fi scale

• Cf. Convention d’Interchange type 

de GS1.

« Je souhaite dématérialiser 

mes factures, comment commencer ? »

k étape 3
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GS1 vous accompagne : 
des conseils adaptés...
GS1 France vous accompagne tout au long de la 

mise en place de votre projet de dématérialisation 

de vos factures. Sur la base de l’ensemble des 

prestations présentées, GS1 France vous conseille et 

suit l’évolution de votre projet.

Votre contact

>  Emilie Sion, emilie.sion@gs1fr.org

r La phase de tests
Les tests internes : 

Ils contrôlent qu’en termes 

d’organisation et de procédures 

d’exploitation, la chaîne interne 

complète est conforme aux résultats 

attendus et aux exigences de 

l’administration. Ils sont également 

l’occasion de vérifi er la conformité 

avec la réglementation.

La phase des tests avec le 

partenaire commercial : 

Elle permet de vérifi er la conformité 

avec le cahier des charges et d’en 

mesurer les éventuels écarts. Pendant 

cette phase, le papier sera toujours 

envoyé et restera la preuve fi scale.

t L'entrée en production
Le déploiement : 

N’hésitez pas à solliciter vos autres 

clients pour profi ter pleinement des 

gains escomptés.
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« Quel off reur de solutions choisir ? »

Des solutions de dématérialisation de la facture 

existent sur le marché. Pour vous aider dans vos 

diff érents choix, GS1 France a mis en place une 

certifi cation pour garantir l’interopérabilité des 

outils opérant sous le mode EDI. La certifi cation 

porte principalement sur le respect des 

exigences réglementaires et techniques des 

solutions de dématérialisation que vous utilisez.

Des factures plus fi ables et moins 
coûteuses : un projet soutenu par GS1

GS1 accompagne les prestataires : 
un système de dématérialisation certifi é...
Sur la base de tests validés par les utilisateurs, GS1 France vérifi e la 

conformité des modules de dématérialisation développés par les prestataires 

de services avec l’article 289 bis du Code Général des Impôts (données 

obligatoires, fi chiers de partenaires, liste récapitulative, restitution en brut et 

en clair des messages...). Cette prestation peut également vous être proposée 

si vous avez développé votre propre solution.

Votre contact

>  Emilie Sion, emilie.sion@gs1fr.org

k étape 4
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PRENEZ VOTRE ENVOL VERS
LA DÉMATÉRIALISATION

Atos Worldline is Atos Origin core expertise in High-Tech Transactional Services
Atos, Atos et le poisson, Atos Origin et le poisson, Atos Consulting ainsi que le poisson seul sont des marques déposées d'Atos Origin SA - © Atos Worldline 04-2010

Pour plus d’informations : Nicolas Dardonville - 01 49 00 94 21
contact-retail@atosorigin.com - www.atosworldline.com

Atos Worldline votre partenaire dématérialisation

Avec 1 milliard de documents électroniques traités en 2009, Atos Worldline
vous accompagne pour vos projets de dématérialisation fiscale de factures
grâce à sa solution Worldline Invoice, utilisée par 200 000 entreprises
dans plus de 25 pays.

Atos Worldline vous garantit :
» Des solutions de signature et d’archivage éprouvées par des clients aux

enjeux industriels
» Un opérateur international spécialisé dans l’interopérabilité
» Une gestion unifiée de l’électronique et du papier pour une transition

en toute simplicité
» Un partenaire solide et pérenne, spécialisé dans les projets de

dématérialisation mutualisés ou dédiés
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GS1 vous accompagne : vos messages validés...
Afi n d’accélérer la phase de tests avec vos partenaires commerciaux, 

une prestation de contrôle des messages facture vous est proposée 

pour valider leur conformité avec le Profi l général INVOIC EANCOM® 1997 

d’une part et avec la réglementation française d’autre part.
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« Dématérialisation fi scale de 

mes factures : comment faire ? »

A la suite d’un accord bilatéral entre les parties, les factures peuvent être 

échangées selon deux processus :

 1. Factures dématérialisées en EDI : Article 289 bis du CGI.

Entreprise A 
génère la facture

Entreprise B 
intègre la facture

ee
Traduction

Le système 

d’information de 

l’entreprise génère 

la facture. Les 

données de la facture 

sont converties en 

message. 

rr 
Télétransmission 

par l'émetteur

Ce message est 

envoyé au système de 

télétransmission de 

l’entreprise émettrice, 

qui en contrôle la 

validité.  

tt 

Envoi du message 

standard

Le message est 

envoyé via un fl ux 

EDI. 

uu 
Télétransmission 

au récepteur

Le message est reçu 

par le système de 

télétransmission 

de l’entreprise 

destinataire, qui en 

contrôle la validité.

 ii 
Traduction

Le message est 

traduit et intégré 

au système 

d’information 

de l’entreprise 

destinataire.

k étape 5

 TRAÇABILITÉ  333333333TRAÇABILITÉ 33333333 TRAÇABILITÉ



 TRAÇABILITÉ  333333333TRAÇABILITÉ 33333333 TRAÇABILITÉ
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2. Factures dématérialisées via des PDF signé (ou d’autres types de fi chiers 

structurés ou non, et signés) : Article 289-V du CGI.

Entreprise A 

ee
Création 

du PDF

Le système 

d’information de 

l’entreprise génère 

un document 

comportant 

les données de 

facturation sous 

format PDF/A-1. 

rr
Ajout des 

données 

structurées 

et signature 

électronique

Ce document 

(PDF/A1) est envoyé 

au prestataire de 

l’entreprise émettrice. 

Le prestataire 

ajoute les données 

structurées et 

la signature 

électronique. 

tt 

Envoi

La facture identifi ée 

par une signature 

électronique

est envoyée

 

uu 

Vérifi cation de 

la signature et 

transmission des 

données au client

La facture est reçue 

par le prestataire 

de l’entreprise 

destinataire. 

Le prestataire 

vérifi e la signature, 

extrait les données 

utiles à l’entreprise 

destinataire et 

les lui transmet. 

ii 

Transmission 

des données 

opérationnelles

Le message est 

intégré au système 

d’information 

de l’entreprise 

destinataire.

Prestataire 

de services de

l'Entreprise A 

Prestataire

de services de

l'Entreprise B 

Entreprise B 

NB : L’archivage des deux exemplaires de la facture est réalisé par l’entreprise émettrice 

(1 exemplaire) et par l’entreprise destinataire (1 exemplaire). Les entreprises (émettrice 

et/ou destinataire) peuvent donner mandat à un tiers (prestataire) pour archiver leurs 

factures.



Etude des coûts
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Préparation + 

Facturation + Comptabilisation  ............  0,3 €

Envoi  .......................................................................  1,2 €

Rapprochements paiements  ..................  0,5 €/2 € 

Archivage  ............................................................  0,8 € 

Gestion des relances  ....................................  0,8 € 

Gestion des litiges  ..........................................  2,4 € 

Coût de trésorerie  ..........................................  2,0 €

Traitement du courrier  ................................  0,9 €

Saisie  .......................................................................  1,4 €

Validation  .............................................................  5,4 € 

Paiement  ..............................................................  2,8 € 

Archivage  ............................................................  1,5 € 

Gestion des litiges  ..........................................  1,8 € 

Calcul du gain d'une facture dématérialisée : 
d’après l’étude réalisée en 2001 par le cabinet Arthur D. Little pour Deskom/Post@xess :

coût de traitement moyen 
d’une facture papier 
sortante dans une entreprise 

bien organisée  

8 à 9,5 €

coût d'une facture 
dématérialisée 

5 €

coût de traitement moyen 

d’une facture papier 

entrante dans une entreprise 

bien organisée 

13,8 €

coût d'une facture 
dématérialisée 

7,5 €*

*estimations GS1 (mars 2010)

gain 

3 €

gain 

6,3 €*
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Mémo réglementaire 
              de la facture électronique 
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La facture est un document comptable qui mentionne notamment le taux de TVA 

applicable à chacun des biens livrés ou services rendus. A ce titre, la facture est un 

document régi par le Code Général des Impôts.

Ce que dit le Code Général des 
Impôts :
• Factures dématérialisées en EDI : 

Article 289 bis.

« Seules les factures transmises par voie 

électronique qui se présentent sous la 

forme d’un message structuré selon 

une norme convenue entre les parties, 

permettant une lecture par ordinateur 

et pouvant être traité automatiquement 

et de manière univoque, constituent (...) 

des documents tenant lieu de factures 

d’origine. Les informations émises et 

reçues doivent être identiques ».

• Factures dématérialisées via 

des PDF signés (ou d’autres types 

de fi chiers structurés ou non, et 

signés) : Article 289-V.

«  Les factures peuvent, sous réserve 

de l’acceptation du destinataire, être 

transmises par voie électronique dès 

lors que l’authenticité de leur origine et 

l’intégrité de leur contenu sont garanties 

au moyen d’une signature électronique. 

Les factures ainsi transmises tiennent lieu 

de facture d’origine (...). »

Site de GS1 >  Facture dématérialisée 

>  Réglementation.

Cas des échanges 
transfrontaliers de factures :
Lorsque l’envoi de factures s’opère 

depuis la France vers un pays étranger, 

c’est la réglementation du pays 

d’origine qui prévaut.

Le Bulletin Offi  ciel des Impôts n°136 du 

7 août 2003 précise au paragraphe 29

 que « les assujettis établis en France 

peuvent donc s’assurer et demander 

que les factures qui leur sont délivrées 

au titre d’une opération réalisée sur 

le territoire d’un autre Etat membre 

de la Communauté européenne 

soient conformes à la réglementation 

communautaire. »

Attention : tous les pays n’ont pas 

privilégié les mêmes procédés 

de dématérialisation : en France, 

il n’est pas nécessaire de signer 

électroniquement les factures 

dématérialisées transmises via EDI. 

A contrario, certains pays européens 

imposent la signature électronique 

des documents échangés. 

Site de GS1 > Facture dématérialisée 

>  Réglementation >  Les règles 

européennes.
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En savoir plus...

GS1 vous accompagne : 
Service d’assistance de GS1
Une hotline gratuite est disponible pour les adhérents de GS1 

au 01 40 95 54 10, ou par courriel à l’adresse info@gs1fr.org.

Vous pouvez obtenir des réponses à vos questions sur le choix des solutions, 

les modes de dématérialisation de la facture et des conseils pour la mise en 

place de vos outils. 

Sur notre site : 

www.gs1.fr/gs1_fr/solutions/facture_

dematerialisee

Téléchargez nos publications 

sur la dématérialisation des factures :

• Guide des bonnes pratiques de la 

dématérialisation de la facture

• Recommandations pour l’échange de 

factures dématérialisées fi scalement (289-V)

Contact :

Emilie Sion

emilie.sion@gs1fr.org

GS1 France

2, rue Maurice Hartmann

92137 Issy-les-Moulineaux

Tél : 01 40 95 54 10

Fax. : 01 40 95 54 49

Pour plus d'informations :
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Lexique
EDI : Echange par télétransmission de 

données structurées d'ordinateur à 

ordinateur selon des formats standard.

EANCOM® 1997 : L'EANCOM est un 

langage de communication EDI. Standard 

international, géré et maintenu par GS1, 

et conforme aux règles UN/EDIFACT.

INVOIC (EANCOM® 1997) : 

Message « Facture – Avoir » en langage 

EANCOM.

Message structuré : message rédigé

selon un langage normé (EDIFACT, XML, 

CSV, ...) et accepté par les deux parties 

qui échangent.

Web EDI : Outil permettant l'échange 

de données entre une communauté 

d'entreprises qui utilise des traitements 

d'échange automatisés et une 

communauté d'entreprises qui utilise 

des formulaires électroniques. 

Le Web EDI ou EDI formulaire est une 

solution EDI maintenue à distance et bâtie 

sur les standards EDI et Internet.
©

 iS
to

ck
ph

ot
o



affiche penseur rodin.indd 1 16/04/10 17:36:02

PUBLICITÉ


